
RESTAURATION DE PETIT PATRIMOINE :
LES FONTAINES

Communes de Beaumont-du-Lac, 
Châteauneuf-la-Forêt et 

Saint-Denis des Murs
Les communes qui sollicitent le programme LEADER 
pour restaurer du petit patrimoine bénéficient d'un 

accompagnement technique et financier. 
Le CAUE de la Haute-Vienne (Conservatoire d'Architecture,

 d'Urbanisme et de l'Environnement) établit une notice 
de préconisations afin que l'élément patrimonial 

soit restauré au plus proche de son état d'origine.
Trois restaurations de fontaines 

ont pu bénéficier d'une aide LEADER 
depuis le démarrage du programme ; 

les autres projets concernent 
des puits, des murets 

en pierres sèches,... 
  
. 

Commune de Beaumont-du-Lac 
Fontaine et lavoir de Châteaucourt
Coût total du projet :  9 446 €
Montant d'aide LEADER : 7 556,80 €

Commune de Saint-Denis-des-Murs
Fontaine de la Route du Mas 
Coût total du projet 
(incluant un puits un un muret) :  8 088,06 €
Montant d'aide LEADER : 6 470,44 €

Commune de Châteauneuf-la-Forêt
Fontaine Allée des Tilleuls 
Coût total du projet  : 14 998,67 €
Montant d'aide LEADER : 11 998,92 €


